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I. Introduction 
 

Quel équilibre, dans un État de droit, peut-on trouver entre la propriété privée, et 
l’intérêt général ? 

  

Cette question est au cœur du droit de l’expropriation, tant cette procédure conduit à 
déposséder les individus, au profit de certains projets jugés d’utilité publique. Car si 
dans l’imaginaire populaire, un soupçon d’illégitimité pèse sur l’expropriation, vue 
comme une spoliation autoritaire des individus, c’est pourtant grâce à cette procédure 
que le paysage français a été dessiné.  

 

Exemples : Des autoroutes, chemins de fers, mais aussi des hôpitaux, 
aéroports, ou écoles ont pu être construits après expropriation.  

 

La propriété privée « inviolable et sacrée » telle que le consacrait la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen doit donc céder, lorsque l’intérêt collectif le 
commande. Pour cette raison, l’article 17 de la Déclaration prévoit que « La propriété 
étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est lorsque la 
nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la condition 
d’une juste et préalable indemnité ».  

On le voit, l’expropriation a une fonction socialisante, elle concilie la propriété 
privée individualiste et le collectif, et certains n’hésitent pas à voir dans ce 
mécanisme un authentique « mode de redistributions des immeubles au profit de 
personnes susceptibles de les exploiter au mieux de l’intérêt général, tel que conçu 
par le législateur et l’administration » (N. Foulquier, Droit administratif des biens, 
p. 462).  

 

L’expropriation n’est pas une nouveauté. Dès l’Antiquité, certains de ces traits actuels 
se sont fait jours, et cette procédure a été utilisée pour réaliser de nombreuses 
infrastructures tout au long de l’histoire. Il faudra toutefois attendre le lendemain de 
la Révolution française pour que l’expropriation prenne les formes qui sont 
aujourd’hui les siennes. La loi du 8 mars 1810 dessine ainsi les éléments essentiels 
de l’expropriation : l’Administration définit le projet et détermine les biens à 
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exproprier, le juge judiciaire prononce le transfert de propriété et indemnise les 
expropriés. Car l’expropriation emporte, effectivement, le transfert de la propriété de 
l’exproprié à l’expropriant – ou à un tiers. Et bien que l’intérêt général justifie une 
telle atteinte au droit de propriété, encore faut-il qu’une indemnisation juste et 
adéquate ait lieu. 

 

Aujourd’hui, l’ensemble du droit de l’expropriation est défini dans le Code de 
l’expropriation, entrée en vigueur le 1er janvier 2015, dont les dispositions ne 
s’appliquent qu’aux procédures engagées après son entrée en vigueur. Pour en saisir 
la portée, il conviendra d’abord d’aborder les notions générales sur l’expropriation (II), 
avant de traiter plus spécifiquement de la procédure d’expropriation (III). 

 

II.  Les notions générales sur l’expropriation 
 

Définition : L’expropriation est une procédure qui permet à une personne 
publique (État, collectivités territoriales...) de contraindre un particulier 
ou une personne morale (ex : une entreprise) à céder la propriété de son 
bien, moyennant le paiement d’une indemnité 

 

Longtemps, la doctrine pensait que le but de l’expropriation devait être de permettre 
la construction du domaine public. C’est notamment ce que défendait M. Hauriou, 
avant que le contexte politique d’après-guerre conduise à profondément élargir son 
champ d’application. Parce que l’expropriation permet à l’Administration de réaliser 
ces missions, et que celles-ci évoluent au gré des époques, le cadre de l’expropriation 
est également appelé à évoluer.  

 

A)  Le cadre de l’expropriation 
 

1) Les biens  

 

Bien qu’elle ait été historiquement conçue comme un mode d’acquisition de biens 
immobiliers, l’expropriation a aujourd’hui un objet plus vaste : 
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- Elle peut porter sur des biens meubles comme des immeubles 

- Matériels ou immatériels (ex : la loi de 1935 autorisant l’expropriation de 
brevets intéressant la défense nationale) 

- Objet d’un droit de propriété ou de n’importe quel droit réel immobilier. 

 

Attention : Le domaine public étant inaliénable, les biens soumis à ce 
régime ne peuvent faire l’objet d’une procédure d’expropriation.  

 

Cette limite est d’importance plus apparente que réelle, puisque l’État a toujours la 
possibilité de modifier, de manière autoritaire, l’affectation des biens du domaine 
public appartenant aux collectivités, en application de la théorie des mutations 
domaniales (CE, 1909, Ville de Paris).  

 

 

2) Les acteurs 

 

 

L’expropriation fait intervenir différents acteurs, qu’il convient de distinguer : 

 

- Le détenteur du pouvoir d’exproprier, 

- Les expropriants 

- Les bénéficiaires de l’expropriation 

- Et l’exproprié. 

 

 

a) Le détenteur du pouvoir d’exproprier 

 

Dans notre tradition juridique, seul l’État peut prendre la décision d’exproprier. Cette 
règle a été dégagée dès le XVIIe siècle et s’explique par le fait que l’expropriation 
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serait une prérogative liée à la souveraineté (maitrise du territoire qui est un enjeu 
majeur).  

À retenir : Pour cette raison, seul l’État peut prendre un décret, ou arrêté 
imposant l’expropriation, même si cette décision est prise sur demande 
d’une autre collectivité publique. 

 

Ce pouvoir lié à la souveraineté est également discrétionnaire : le refus de l’État 
d’exproprier certains biens, à la demande d’une autre collectivité, est légal dès lors 
qu’il estime que ce projet nuirait à l’intérêt général. En conséquence de ce pouvoir 
discrétionnaire, le juge n’exerce qu’un contrôle de l’erreur manifeste d’appréciation 
sur le choix de l’État de ne pas consentir à l’expropriation. 

 

b) L’expropriant 

 

À côté du détendeur du pouvoir d’expropriation, il faut également distinguer les 
expropriants. Ce sont toutes les collectivités publiques qui détiennent le droit de 
demander à l’État qu’il décide d’exproprier des biens : 

 

- Les collectivités territoriales (dans la limite de leur territoire, sauf cas spécial), 

- Les établissements publics,  

- Et les personnes privées, du moment qu’elles sont associées à l’action 
administrative. 

 

Attention : La jurisprudence a en effet accepté de reconnaître à certaines 
personnes privées le droit de demander une expropriation, tel un 
concessionnaire de travaux publics. De même, les caisses régionales de 
Sécurité sociale, et d’autres organismes de droit privé ont pu se voir 
reconnaitre ce droit -ce qui, d’ailleurs, sera un indice du fait qu’ils 
détiennent des prérogatives de puissance publique ! 

 

c) Le bénéficiaire de l’expropriation  
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Le bénéficiaire de l’expropriation est la personne à laquelle revient, in fine, la 
propriété du bien.  

Attention : Si fréquemment, la personne du bénéficiaire se confond avec 
celle de l’expropriant, il n’est pas rare que le bénéficiaire soit un tiers (cf 
CE, 1977, Dame Grignard). 

 

Exemple : Expropriation d’un local sur demande d’une commune, afin qu’il 
soit rétrocédé à une association, ou un syndicat. 

 

d) L’exproprié 

 

Quant à la personne de l’exproprié, il est admis que toute personne française peut 
faire l’objet d’une expropriation. 

 

Attention : Toutefois, l’État ne peut jamais faire l’objet d’une 
expropriation ! Cette limite est logique : pourquoi l’État utiliserait de la 
force pour se contraindre lui-même, alors qu’il peut parvenir au même 
résultat par des actes libres ? S’il souhaite mettre son patrimoine au 
profit d’un projet d’intérêt général, il procèdera donc par vente, ou par 
d’autres formes davantage consensuelles.  

 

3) Le but de l’expropriation 

 

La terminologie adéquate pour parler d’expropriation est « expropriation pour cause 
d’utilité publique ». Cette expression souligne l’originalité du but de cette procédure, 
puisqu’il ne semble pas se confondre avec la simple notion d’intérêt général ni à la 
« nécessité publique » mentionnée à l’article 17 de la DDHC.  

 

L’article L.1 du Code de l’expropriation dispose que « L’expropriation, en tout ou 
partie, d’immeubles ou de droits réels immobiliers ne peut être prononcée qu’à la 
condition qu’elle réponde à une utilité publique préalablement et formellement 
constatée à la suite d’une enquête et qu’il ait été procédé, contradictoirement, à la 
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détermination des parcelles à exproprier ainsi qu’à la recherche des propriétaires, des 
titulaires de droits réels et des autres personnes intéressées. Elle donne lieu à une 
juste et préalable indemnité ». 

Originellement, l’expropriation avait un but restrictif : elle se confondait quasiment 
avec des travaux publics et devait avoir pour but de construire des biens relevant du 
domaine public. Progressivement, la loi va élargir les buts légaux : pour cause 
d’insalubrité, pour assurer la sécurité de la population, pour la construction de 
réserves foncières, etc. Surtout, la jurisprudence du Conseil d’État a toujours été 
quelque peu permissive en la matière.  

 

À retenir : Selon le juge administratif, l’utilité publique ne s’entend pas 
que des seuls buts autorisés par le législateur : elle dépend du projet, et 
du contexte. 

 

Attention : Toutefois, certains buts ne peuvent jamais justifier une 
expropriation. Ainsi, une expropriation sera dépourvue d’utilité si elle 
sert exclusivement des intérêts privés, notamment si elle sert 
uniquement les intérêts économiques d’une entreprise. En revanche, si 
elle sert un but économique et un but d’intérêt général, elle peut être 
d’utilité publique (CE Ass., 1935, Ets Vézia ; CE, 1971, Ville de Sochaux), 
c’est-à-dire si elle marie intérêts privés & publics. 

 

B)  Le contrôle de l’expropriation 
 

La question du contrôle effectué par le juge sur l’utilité publique d’une 
expropriation est emblématique de l’évolution de l’office du juge administratif. 
Terrain d’élection du contrôle sous forme de bilan, l’expropriation est aussi l’un des 
premiers domaines dans lesquels le juge a dégagé cette forme de contrôle (cf : cours 
de droit administratif de L2). 

 

Longtemps, le juge administratif était assez frileux à l’idée de contrôler en profondeur 
l’utilité publique d’une opération d’expropriation. En effet, cela pourrait se rapprocher 
d’un contrôle d’opportunité, chose à laquelle le juge administratif se refuse 
traditionnellement. 
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Jusque dans les années 1970, le contrôle se limitait à déterminer s’il y avait bien un 
intérêt justifiant l’expropriation, le juge ne donnant pas de place particulière aux 
inconvénients causés par ces projets dans son contrôle. On doit à l’arrêt CE, 1971, 
Ville Nouvelle Est, et notamment aux conclusions de Guy Braibant sur cet arrêt, 
d’avoir institué le contrôle du bilan de l’utilité publique (coûts vs avantages). 

 

À retenir : Dans l’arrêt Ville Nouvelle Est, le Conseil d’État décide de 
contrôler les avantages et les inconvénients de l’opération projetée en 
mobilisant la théorie du bilan. Il procède alors à la mise en balance des 
différents intérêts et inconvénients en présence, afin de déterminer si le 
projet est bien d’utilité publique. 

 

L’originalité du contrôle institué par cet arrêt réside dans deux points : non seulement, 
elle permet de prendre en compte différentes variables dans le contrôle, mais elle 
permet également un contrôle in concreto de l’utilité publique. 

Le juge a une approche assez extensive des intérêts pouvant être mis en balance dans 
le cadre de la théorie du bilan. 

 

Exemple : Le coût financier d’une opération peut être pris en compte, de 
même que ses conséquences sur l’environnement, sur l’esthétisme du 
paysage, sur la santé publique, ou sur la propriété privée. Plus 
généralement, le principe de précaution s’impose de plus en plus dans la 
mise en œuvre du contrôle du bilan ! 

 

Aujourd’hui, ce contrôle est formalisé dans un arrêt CE, 2012, Commune de Levallois 
Perret : « Considérant qu’il appartient au juge, lorsqu’il doit se prononcer sur le 
caractère d’utilité publique d’une opération nécessitant l’expropriation d’immeubles 
ou de droits réels immobiliers, de contrôler successivement : 

1° qu’elle répond à une finalité d’intérêt général, 

2° que l’expropriant n’était pas en mesure de réaliser l’opération dans des 
conditions équivalentes sans recourir à l’expropriation, notamment en utilisant des 
biens se trouvant dans son patrimoine 
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3° et, enfin, que les atteintes à la propriété privée, le coût financier et, le cas 
échéant, les inconvénients d’ordre social ou économique que comporte l’opération 
ne sont pas excessifs eu égard à l’intérêt qu’elle présente ».  

À retenir : Les annulations par le juge sont relativement rares, car le 
bilan s’avère souvent positif. En effet, plus l’opération est d’envergure, 
plus il est facile d’en démontrer les points positifs. 

 

III. La procédure d’expropriation 
 

Gouvernée par des principes dégagés dès 1810, la procédure d’expropriation est 
aujourd’hui encadrée dans le Code de l’expropriation. 

Si elle obéit à une logique rigide, et soucieuse de la séparation des autorités 
administrative et judiciaire, cette procédure a pour inconvénient son extrême lenteur. 
Combinée avec les dissensions politiques, cette lenteur explique que certains projets 
puissent s’étaler sur plusieurs décennies.  

 

À retenir : La procédure d’expropriation repose sur deux phases, l’une 
sous l’autorité de l’Administration, l’autre, sous celle du juge judiciaire. 

 

A)  La phase administrative 
 

La phase administrative de l’expropriation se divise en différentes étapes permettant 
de s’assurer de l’utilité du projet. Elle se clôture avec l’arrêté de cessibilité. 

Elle a pour but, de permettre de recueillir l’avis de différentes personnes, tant celles 
intéressées au projet, que celles présentant une expertise particulière, de définir 
exactement l’assiette et le périmètre du projet.  

 

1) L’enquête publique 
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Tout d’abord, l’expropriant prend la décision de recourir à l’expropriation par un acte 
officiel, dont le retrait sera susceptible d’invalider l’ensemble de la procédure.  

En outre, lorsque l’opération a un impact notable sur l’environnement, il devra 
concerter préalablement le public (article L. 120-1 du Code de l’expropriation).  

Ensuite, l’expropriant devra adresser au préfet un dossier d’enquête publique, dans 
lequel doivent impérativement figurer certains documents : une note explicative du 
projet, un plan de situation générale du projet, des données financières. Ensuite, 
l’expropriant devra mener une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, 
les obligations pesant sur l’expropriant variant alors en fonction de l’impact du projet. 

 

Concrètement, l’enquête est ouverte par le préfet (et diligentée par l’expropriant). Elle 
va permettre au public de venir consulter le dossier d’enquête. Le préfet saisit le 
tribunal administratif par arrêté préfectoral, aux fins de désigner le commissaire 
enquêteur (un tiers impartial). Le préfet formulera éventuellement des observations 
et ce commissaire enquêteur devra présenter des conclusions sur l’utilité du projet. 

 

Attention : Si le commissaire émet un avis négatif, la collectivité 
expropriante devra réitérer, par un acte, sa volonté de maintenir 
l’opération (article R. 112-23 du Code de l’expropriation). De manière 
générale, l’expropriant doit prendre une déclaration d’intérêt général 
(DIG) à la fin de cette phase, pour expliquer les raisons du maintien de 
l’opération (article 122-1, loi de 2002), indépendamment de l’avis du 
commissaire. 

 

2) La déclaration d’utilité publique (DUP) 

 

Dans un second temps, le préfet édictera une DUP. Selon l’article L. 121-1 du Code 
de l’expropriation, « L’utilité publique est déclarée par l’autorité compétente de l’État. 
Un décret en Conseil d’État détermine les catégories de travaux ou d’opérations qui 
ne peuvent, en raison de leur nature ou de leur importance, être déclarés d’utilité 
publique que par décret en Conseil d’État ».  
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À retenir : Le Conseil d’État reconnait à la DUP le caractère d’un acte 
administratif unilatéral mixte non créateur de droits (CE, 1963, 
Demoiselle du Halgouet), c’est-à-dire qu’elles sont au carrefour entre en 
acte individuel et règlementaire. 

 

Acte déclaratif ambivalent, auquel la doctrine n’a longtemps pas su quelle 
qualification lui donne, la déclaration d’utilité publique obéit à un régime spécifique, 
du fait de sa nature originale.  

- Elle n’a pas à être motivée (puisqu’un document l’accompagne et précise les 
motifs de l’opération). Toutefois, certaines mentions doivent impérativement 
figurer dans la DUP : elle doit notamment prévoir le délai pendant lequel 
l’expropriation sera réalisée. 

- Elle suit le régime des actes règlementaires pour ce qui est de son entrée en 
vigueur (publication). 

- Par ailleurs, de la même manière que nul n’a droit au maintien d’un acte 
règlementaire, la DUP ne crée de droits acquis ni à l’expropriant, ni aux 
expropriés, ni au bénéficiaire ; de sorte qu’elle peut être retirée à tout moment. 

- À compter de sa déclaration, les propriétaires expropriés peuvent demander à 
l’expropriant d’acquérir leurs biens par le truchement de leur droit au 
délaissement, et si l’expropriant refuse, il perdra le droit d’exproprier ces biens 
(L. 241-1).  

 

Attention : La DUP est, en principe, valable pendant un délai de cinq ans. 
À l’issue de ce délai, si l’expropriation n’a pas lieu, la DUP sera caduque.  

 

3) L’enquête parcellaire 

 

Par la suite, l’expropriant devra conduire une enquête parcellaire, permettant d’établir 
exactement le périmètre des biens à exproprier, et les personnes concernées 
(propriétaires & locataires qui peuvent prétendre à indemnisation). 
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4) L’arrêté de cessibilité 

 

Une fois cette enquête réalisée, le préfet pourra enfin édicter l’arrêté de cessibilité 
(acte préfectoral par lequel sont identifiées les propriétés dont l’expropriation est 
poursuivie) : cet arrêté déclare cessibles les bien-jugés nécessaires à 
l’expropriation.  

 

À retenir : Le contentieux de cette phase administrative est varié, et 
dépend des éléments attaqués. Il s’agit principalement d’un contentieux 
de l’excès de pouvoir porté devant le juge administratif, et les recours 
peuvent être assortis de référés-suspension lorsqu’ils répondent aux 
conditions posées à l’article L. 521-1 CJA. En effet, la DUP comme 
l’arrêté de cessibilité sont des décisions administratives faisant grief, et 
donc susceptibles de recours pour excès de pouvoir (REP). 

 

On retiendra toutefois que les différents éléments de la phase administrative 
constituent fréquemment des opérations complexes, ce qui permet d’exciper 
l’illégalité d’un acte pour en contester un autre. Ainsi, l’illégalité des conclusions du 
commissaire-enquêteur peuvent être soulevées à l’appui du recours pour excès de 
pouvoir formé contre la DUP. Idem, il est possible d’exciper l’illégalité de la DUP à 
l’appui d’un recours contre l’arrêté de cessibilité (CE, 1951, Lavandier).  

 

Toutefois, les illégalités commises et leurs effets sur l’annulation ne sont plus 
systématiques (CE, 2011, Danthony). 

 

Plus généralement, selon un principe général, toute illégalité administrative engage 
la responsabilité de l’Administration (CE, 1973, Driancourt) ; de sorte que les 
expropriés pourront facilement engager la responsabilité de l’Administration en cas 
d’illégalité de la DUP, voire même lorsque la phase administrative présente une durée 
excessive.  

 

B)  La phase judiciaire 
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Une fois toute cette phase administrative réalisée, la phase judiciaire commence. Elle 
a pour particularité de faire intervenir le juge de l’expropriation (un juge judiciaire 
spécialisé, qui siège au TGI) qui est seul compétent pour prononcer le transfert de 
propriété et fixer le montant de l’indemnisation due à l’exproprié. En effet, le juge 
judiciaire, garant de la propriété privée, était historiquement le mieux placé pour 
protéger les personnes menacées par une expropriation.  

 

 

À retenir : Le transfert de propriété est prononcé par le juge de 
l’expropriation, qui détermine également le montant de l’indemnisation. 
Cette règle est un PFRLR datant de 1810 (CC, 1989, Urbanisme et 
agglomération nouvelle). 

 

1) Le contrôle formel du dossier administratif 

 

Le juge de l’expropriation est saisi par le préfet, qui lui adresse un dossier comprenant 
tous les documents utiles (énumérés à l’article R. 12-1 du Code de l’expropriation). 

Le juge judiciaire exercera alors un pur contrôle « formel », vérifiant que 
l’administration a bien joint toutes les pièces nécessaires : il n’a aucunement la 
possibilité d’apprécier la validité de ces actes administratifs sur le fond (Cass., 2001, 
Gaffory), c’est-à-dire l’opportunité et l’utilité du projet. 

 

2) Les ordonnances d’expropriation 

 

À l’issue de ce contrôle, il délivre une première ordonnance d’expropriation, dans un 
délai de 8 jours à compter de la réception du dossier. Elle désigne chaque bien 
exproprié, l’identité de son propriétaire, ainsi que le bénéficiaire de l’expropriation. 

 

Elle produit trois effets distincts : 

 

- Elle emporte le transfert de propriété des biens au profit de l’expropriant : 
l’expropriant devient propriétaire des biens expropriés ; 
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- Elle entraîne extinction de tous droits réels et personnels attachés aux 
biens ; 

- Elle ouvre droit à indemnisation. 

 

À retenir : C’est l’ordonnance d’expropriation qui emporte le transfert de 
propriété. Elle constitue un titre de propriété, et ne peut être contestée 
que par recours en cassation.  

 

Attention : Si le transfert de propriété a eu lieu, l’expropriant n’a pas 
encore la possession des biens : l’exproprié garde encore l’usage de son 
bien. 

 

Une deuxième ordonnance est alors prise. Elle fixe cette fois la valeur des biens et le 
montant de l’indemnité due : c’est le début de la phase d’indemnisation, qui a pour 
objet de compenser la perte de la propriété des expropriés et de réparer 
intégralement leur préjudice. 

Cette indemnisation sera calculée sur la base de la valeur vénale du bien, le juge 
n’intégrant pas la perte de valeur du bien depuis le début du projet (de sorte que le 
montant de l’indemnisation est fréquemment inférieur au prix estimé par les 
expropriés). La valeur des biens est estimée au moment de la première instance. 

Certaines indemnités spécifiques peuvent s’y ajouter, notamment en cas de 
licenciement généré par l’expropriation, de trouble commercial, de perte de la 
clientèle, etc.  

 

À retenir : Le principe est celui d’une indemnisation intégrale (article 
L. 321-1 du Code de l’expropriation) : l’indemnité principale (valeur du 
bien exproprié) peut s’accompagner d’éventuelles indemnités 
accessoires. 

 

Attention : Dans tous les cas, le préjudice indemnisé doit être direct, 
certain et matériel (article L. 321-1). Ainsi, le préjudice moral n’est pas 
indemnisé devant le juge de l’expropriation.  
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À retenir : L’expropriation n’est régulière que si l’indemnisation est 
antérieure à la privation de propriété. Autrement dit, l’expropriant ne 
peut prendre possession du bien qu’une fois les sommes versées. 

 

En pratique, les occupants devront quitter les lieux dans un délai d’un mois à compter 
du paiement de l’indemnité (article L. 231-1). Au-delà, ils seront des occupants sans 
titre, que l’expropriant peut faire expulser.  

 

 

Question : Que se passe-t-il si les biens ne sont pas expropriés en temps utile ? 

 

Afin de donner un minimum de garantie, le législateur a reconnu un droit de 
rétrocession aux expropriés, sorte de droit de reprise. Ainsi, l’article L. 421-1 prévoit 
que « Si les immeubles expropriés n’ont pas reçu, dans le délai de cinq ans à compter 
de l’ordonnance d’expropriation, la destination prévue ou ont cessé de recevoir cette 
destination, les anciens propriétaires ou leurs ayants droit à titre universel peuvent en 
demander la rétrocession pendant un délai de trente ans à compter de l’ordonnance 
d’expropriation, à moins que ne soit requise une nouvelle déclaration d’utilité 
publique ».  

 

Définition : Le droit de rétrocession permet aux expropriés de demander 
de racheter, à un prix nouveau, lorsque les biens n’ont pas, dans un délai 
de cinq ans suivant l’ordonnance d’expropriation, connu la destination 
projetée. 

 

Cette demande peut émaner du propriétaire exproprié, mais l’expropriant peut 
également, de son plein gré, lui proposer la reprise de son bien. Lorsque la demande 
émane de l’exproprié, et qu’elle est refusée, il devra se tourner vers le juge de 
l’expropriation afin qu’il statue sur la validité de la demande et sur le montant de la 
vente.  
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